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Risques liés à la tenue du rassemblement Vie et lumière à Nevoy
Question écrite n° 10374

Texte de la question

Mme Mathilde Paris attire l'attention de M. le ministre des armées sur les graves risques liés à la tenue du
prochain rassemblement de l'association Vie et lumière à Nevoy. Depuis plusieurs années, cette association
évangélique organise, deux fois par an, un grand rassemblement regroupant des dizaines de milliers de
personnes, essentiellement des gens du voyage, sur un terrain situé à Nevoy, dont l'association est propriétaire.
Toutefois, du fait de l'augmentation non maîtrisée et exponentielle des participants - désormais au nombre de 40
000 - le terrain de l'association hôte n'est plus suffisant. De ce fait, de nombreuses caravanes ont dû s'installer
sur des terrains agricoles privés limitrophes, en toute illégalité, causant ainsi de nombreux troubles et tensions.
Riverains, commerçants et élus locaux sont inquiets et exaspérés face à la situation tandis que le lieu, la date et
la jauge de participants du rassemblement du mois d'août 2023 demeurent toujours aussi flous. Bien que la
Première ministre ait demandé à M. le ministre de lui proposer des solutions pour accueillir le rassemblement
prévu cet été sur un autre site avant la fin du mois de juin 2023, aucune réponse n'a été apportée à ce jour. Les
dispositifs d'encadrement mis en place pour la tenue de la manifestation s'avèrent insuffisants au regard des
nombreux risques encourus. Les infrastructures sont totalement inadaptées pour accueillir autant de visiteurs et
les difficultés s'accumulent : en matière de ramassage des ordures, de déjections le long des chemins ou dans
les propriétés des riverains. Le risque d'incendies est lui aussi extrêmement élevé compte tenu de la sécheresse
et aggravé par le fait que les participants cuisinent au barbecue. Le plan particulier d'intervention (PPI) de la
centrale nucléaire de Dampierre-en-Burly quant à lui ne tient pas compte de la tenue d'un rassemblement de 40
000 personnes à seulement 5 km. Les risques inhérents aux branchements sauvages sont aussi
particulièrement préoccupants, avec des armoires électriques ouvertes, des câbles décrochés de leurs poteaux
qui se retrouvent ainsi à hauteur d'homme, sur la voie publique, alors que de nombreux enfants sont présents
sur le site. Enfin, le risque que survienne un drame du fait de l'exaspération d'habitants locaux doit être pris au
sérieux. À quelques semaines d'un possible nouveau rassemblement organisé par l'association Vie et Lumière,
l'État n'apporte pas de solutions suffisantes pour éviter qu'un drame humain irréparable se produise. Au regard
de l'ensemble de ces considérations, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle réponse il compte
apporter à la demande de la Première ministre pour une délocalisation de la manifestation sur un terrain militaire
et si aucune solution n'est trouvée en ce sens, ce qu'il compte faire face aux risques liés au maintien du
rassemblement Vie et lumière au mois d'août 2023 à Nevoy.
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